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PROGRAMME DE FORMATION 
 

LES MARCHES PUBLICS D’INFORMATIQUE  

 

 

 

 

Durée : 3 jours 
 

 
Objectifs : 
 

- Savoir identifier les différents achats dans le domaine informatique en vue d'appliquer la 
réglementation correspondante ;  
- Savoir en identifier les enjeux, les gains potentiels et les leviers permettant d'améliorer leur 
efficacité ; 
- Connaître les principaux guides et outils utiles pour ce type d'achat, l'apport des technologies 
de l'information et de la communication en matière d'achat d'informatique ;  
- Maîtriser les dispositions du CCAG « Techniques d'information et de la communication » 
(TIC); 
- Rédiger efficacement les documents contractuels;  
- Comprendre le vocabulaire employé dans les marchés d'informatique. 
 

Programme 

Identifier des spécificités du domaine de l’informatique 

Le vocabulaire et notions de base 
La définition technique du besoin 
L’évolution technologique des produits 
La volatilité des prix des matériels 
La nécessité d'un schéma directeur pour planifier certaines réalisations 
 
Optimisation de la réglementation de la commande publique au regard des spécificités 
des marchés informatiques 
Calcul des seuils et conséquences 
Choix de la procédure 
Critères de choix 
Marchés à bons de commande et fractionnés 
Accords-cadres 
 
Maîtriser la méthodologie des achats informatiques 
La forme du marché 
Le cahier des charges 
Les autres pièces du dossier de consultation 
Les prix applicables : les prix avec ou sans maintenance 
Les différentes clauses négociables dans l’intérêt de la personne publique 
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Mesurer l’intérêt de l’Accord-cadre (AC) pour l’acq uisition des matériels 
Définition de l’AC, déroulement et procédures 
Le formalisme de la remise en compétition et la conclusion des marchés 
 
Analyser le tronc commun de définitions et de dispositions administratives issues de 
l'harmonisation des différents CCAG 
Les notions de bon de commande et d'ordre de service 
L'encadrement des modalités d'utilisation de données à caractère personnel 
La notion de développement durable 
La réparation des dommages 
Les assurances 
La prise en compte de la notion de dématérialisation 
Les délais 
Les pénalités 
Les primes pour réalisation anticipée des prestations 
Les guides et outils d’achats de prestations et fournitures informatiques 
 
Les clauses du CCAG TIC 
Les clauses à intégrer 
Mise en ordre de marche 
Opérations de vérification 
Dépôt des sources 
Plan d’assurance qualité 
Reprise des données 
Pénalités 
Evolutivité 
Résiliation 
Réfaction 
Durée d’indisponibilité 
Les autres clauses 
 
Cerner les opérations de vérification 
Qualitative : VA et VSR 
Quantitative : reprise ou complément de livraison 
Réception 
Ajournement 
Réfaction 
Rejet 
 
Identifier les garanties légales et contractuelles 
Les garanties de conformité 
Les garanties en cas de recours de tiers 
Le cas spécifique des logiciels libres 
 
Les différents marchés publics 
Acquisition de matériels et de consommables 
Les marchés de concession de droit d’usage de progiciel, d’études, de maintenance matérielle, 
infogérance 
Rédaction des clauses du marché 
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Optimiser la maintenance des matériels informatiques 
Les différentes formes de maintenance 
La rédaction d'un marché de maintenance  
les caractéristiques 
les étapes de la passation 
les erreurs à éviter 
 
La protection des logiciels 
Le régime des droits de la protection intellectuelle relatif aux logiciels standard et aux autres 
logiciels 
La définition des logiciels 
Les caractéristiques du logiciel 
Le problème de la protection des logiciels 
Le contenu de la protection 
Les aspects contractuels 
La notion d'indisponibilité 
 
Identifier le régime des droits de propriété intellectuelle relatif aux progiciels  
La définition des progiciels 
Les droits concédés 
Les codes sources 
 
Connaître le régime des protections des logiciels et les développements spécifiques 
Les options de propriété  
l'option A : droit du pouvoir adjudicateur d'utiliser les résultats pour ses besoins 
l'option B : cession exclusive des droits du titulaire au pouvoir adjudicateur 
La jurisprudence sur les logiciels spécifiques : problème de l'accès au code source 

 

ETUDES DE CAS 
QCM 
Spécificités techniques et juridiques 

Rédaction des clauses contractuelles et des pièces de la consultation 

 

 
 
 


